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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-124920

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 24-124920

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-71653

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de la Seine-Maritime - Dce1Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22760540900019N° National d'identification : 
ROUEN CEDEXVille : 

76101Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Collège Jean Zay au Houlme - GT 22-24Intitulé du marché : 
45210000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Rénovation énergétique des bâtiments logements de fonction A Description succincte du marché : 

titre indicatif, on peut prévoir que les travaux commenceront vers le : 02/09/2024
Valeur technique : 40% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 1 - Ite enduite Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 18/10/24 Marché n° : 2024-567 
Lamy Lecomte, 139 Rue Gustave Couturier, 76400 Fecamp Montant Ht : 136 836,00 Euros Lot N° 2 - 
étanchéité, métallerie Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 18/10/24 Marché n° : 2024-568 
Sas Francis Chiodo, Av General Leclerc, 76120 Le Grand-Quevilly Montant Ht : 72 781,33 Euros

04/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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